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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 12 février 2014 

PL 11389

Projet de loi 
modifiant la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP) 
(A 5 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 19, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Le Conseil d’Etat est autorisé, en cas de circonstances impérieuses ou 
lorsque la multiplicité des scrutins le nécessite, et à titre exceptionnel, à 
avancer ou à retarder de 3 mois au maximum les dates des élections 
cantonales et communales. 
 

Art. 24, al. 1, lettre b, et al. 8 (nouvelle teneur), al. 9 (nouveau) 
1 Les partis politiques, autres associations ou groupements qui désirent 
participer à une élection, déposent, au service des votations et élections, une 
liste de candidats dans le délai fixé par le Conseil d’Etat. Ce délai est fixé au 
plus tard : 

b) le mardi avant midi, 19 jours avant le dernier jour du scrutin en cas de 
second tour. 

8 Pour toutes les élections à l'exception d'un second tour, le candidat qui ne 
veut pas être maintenu sur une liste doit en informer, par écrit, le service des 
votations et élections, avant midi au plus tard, 2 jours après le dépôt des listes 
de candidats. Le mandataire est aussitôt avisé et peut présenter un remplaçant 
éventuel, avant midi au plus tard, 3 jours après le dépôt des listes de 
candidats. 
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9 Pour le second tour d'une élection, les candidatures sont réputées définitives 
à l'échéance du délai de dépôt fixée à l'alinéa 1, lettre b. 
 

Art. 25, al. 3 et 4 (nouvelle teneur), al. 5 (nouveau, l’al. 5 ancien devenant 
l’al. 6), al. 7 (nouveau) 

 Elections cantonales et communales 
3 Les listes pour les élections cantonales, à l'exception d'un second tour, 
doivent être signées par 50 électeurs ou électrices au moins ayant le droit de 
vote en matière cantonale. 
4 Les listes pour les élections communales, à l'exception d'un second tour, 
doivent être signées par : 

a) 10 électeurs ou électrices pour les communes jusqu’à 800 habitants; 
b) 15 électeurs ou électrices pour les communes de 801 à 3 000 habitants; 
c) 25 électeurs ou électrices pour les communes de 3 001 habitants et plus; 
d) 50 électeurs ou électrices pour la Ville de Genève. 

5 Pour le second tour d'une élection, les listes doivent être signées par les 
candidats. 
7 Pour les élections au système majoritaire, un candidat ne peut figurer que 
sur une seule liste pour une fonction identique. 
 

Art. 54 (nouvelle teneur) 
1 Les électeurs reçoivent de l’Etat, respectivement de leur commune pour les 
élections communales, au plus tard 10 jours avant le jour des élections 
fédérales, cantonales et communales, les bulletins électoraux et une notice 
explicative. Pour le second tour des élections au système majoritaire, le délai 
est de 5 jours avant la date du second tour. 
2 Les liens d’intérêts décrits à l’article 24, alinéa 4, sont publiés à 2 reprises 
dans la Feuille d’avis officielle, la dernière fois au plus tard 2 semaines avant 
les élections. Pour le second tour des élections au système majoritaire, seuls 
les liens d'intérêts des nouveaux candidats, décrits à l'article 24, alinéa 4, sont 
publiés une fois dans la Feuille d’avis officielle, au plus tard 10 jours avant la 
date du second tour. 
3 Les électeurs inscrits sur le rôle électoral des Suisses de l’étranger reçoivent 
de l’Etat, au plus tôt 4 semaines avant les élections fédérales et cantonales, 
les bulletins électoraux et une notice explicative. Pour le second tour des 
élections au système majoritaire, ils les reçoivent le plus tôt possible. 
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Art. 58, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3 (nouveau) 
 Absence de liste 
2 Si aucune candidature n'a été déposée pour l'élection à une fonction, 
le Conseil d'Etat fixe une élection complémentaire à la majorité relative pour 
repourvoir les postes vacants.  
3 Si aucune candidature n'est déposée lors de cette élection complémentaire, 
le Conseil d'Etat fixe les modalités d'élection ou de désignation. 
 

Art. 65, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
1 Les suffrages nominatifs ou de liste sont déclarés nuls : 

b) s'ils indiquent le nom d'une personne qui n'est pas candidate. 
 

Art. 66, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Pour les élections, les jurés procèdent à la préparation des bulletins ou des 
enveloppes de vote en vue du dépouillement centralisé. 
 

Art. 82, al. 2, lettre b (nouvelle teneur) 
2 Cette participation est versée si : 

b) dans un scrutin majoritaire, un candidat de la liste obtient au moins 20% 
des bulletins valables. 

 

Art. 99 Egalité des suffrages (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

1 En cas d’égalité des suffrages, le citoyen éligible le plus jeune est élu. 
2 En cas d’égalité des suffrages entre candidats du même âge, il est procédé 
au tirage au sort par les soins de la chancellerie d’Etat. 
 

Art. 100, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Si un second tour de scrutin est nécessaire pour compléter l’élection, il a 
lieu dans les 3 semaines suivant le premier tour. A titre exceptionnel, si 
le nombre élevé de candidatures ne permet pas l'organisation du scrutin 
dans le délai précité, le second tour peut avoir lieu dans les 5 semaines 
suivant le premier tour. 
 

Art. 106, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 En cas d'égalité des voix, le candidat le plus jeune est élu. 
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Art. 163, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 En cas d'égalité de suffrages entre candidats d'une même liste, le candidat le 
plus jeune est élu. 
 

Art. 176, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 En cas d'égalité des suffrages, le candidat le plus jeune est élu. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Ce projet de loi modifiant la loi sur l'exercice des droits politiques, du 
15 octobre 1982 (LEDP, A 5 05) poursuit quatre objectifs : 

– réduire le délai entre les deux tours d'une élection au système majoritaire; 

– limiter le nombre de listes; 

– modifier le système en l'absence de liste pour une élection; 

– autoriser le Conseil d'Etat, en cas de circonstances impérieuses, à décaler 
les dates des élections cantonales et communales. 

Il s'agit d'un premier projet de loi destiné notamment à assurer le bon 
fonctionnement des prochaines élections communales du printemps 2015. Le 
Conseil d'Etat examine actuellement le moyen d'instituer, pour les élections 
majoritaires, un bulletin officiel à lecture optique. Il présentera 
ultérieurement un projet de loi au Grand Conseil en vue de proposer les 
modifications légales nécessaires à cette innovation, en introduisant 
notamment la question de la possibilité ou non d'utiliser des bulletins recto-
verso1. 
 
Présentation du projet 

Réduction du délai entre les 2 tours d'une élection au système 
majoritaire 

La loi actuelle prévoit que le second tour doit avoir lieu dans les 
5 semaines suivant le premier tour. Ainsi, lors de l'élection du Conseil d'Etat 
de l'automne 2013, le second tour a eu lieu 5 semaines après le premier. Il 
semble aujourd'hui largement admis que ce délai est trop long et qu'il 
convient de le réduire. Cette constatation s'impose plus particulièrement dans 
la perspective des futures élections communales de 2015, mais également en 
cas d'élections complémentaires, notamment dans les exécutifs communaux.  

La réduction du délai entre les deux tours engendre un certain nombre de 
conséquences pratiques : 

                                                           
1 Pour rappel, le projet de loi 11334, déposé par le Conseil d'Etat le 18 décembre 

2013, propose d'introduire cette possibilité pour les seules élections judiciaires, si le 
nombre de candidatures rend nécessaire l'utilisation de bulletins recto-verso. 
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– Le délai de dépôt des listes pour le second tour doit être réduit. C'est la 
raison pour laquelle il est proposé que les listes soient déposées le mardi 
avant midi, 19 jours avant la date du second tour (soit le mardi suivant 
la date du premier tour avant midi). 

– Il n'est plus possible de prévoir un délai de retrait des candidatures pour le 
second tour, de sorte que celles-ci doivent être réputées définitives après 
le dépôt des listes. 

– Compte tenu du court délai entre la date du premier tour et l'échéance du 
délai pour le dépôt des candidatures au second tour, l'exigence des 
signatures pour les listes est assouplie, ces dernières ne devant être 
signées que par les personnes candidates au second tour. 

– Le délai d'envoi aux électeurs du matériel électoral est ramené à 5 jours 
avant la date du scrutin (10 jours pour le premier tour). 

– Pour les électeurs inscrits sur le rôle des Suisses de l'étranger, il est prévu 
que le matériel électoral leur est envoyé au plus tôt. Il est en effet 
impossible de prévoir un délai fixe, en raison des contraintes 
d'acheminement postal à l'étranger. Le Conseil d'Etat est conscient que 
le délai entre les deux tours est court pour permettre l'envoi du matériel 
électoral suffisamment tôt, au-delà de la France voisine et des pays 
européens. Il examine actuellement les moyens qui permettraient de 
remédier à cette situation, par exemple en envoyant un seul bulletin 
officiel longtemps à l’avance, en invitant les électeurs à se renseigner sur 
Internet pour connaître le nom des candidats au second tour. 

– La publication dans la Feuille d'avis officielle des liens d'intérêts est 
limitée aux nouveaux candidats inscrits pour le second tour. Une seule 
publication est prévue (2 pour le premier tour). 

Pour les élections judiciaires, il est néanmoins possible que la réduction 
du délai puisse poser des difficultés pratiques, si un nombre important de 
nouvelles candidatures est déposé pour le second tour. C'est la raison pour 
laquelle une dérogation exceptionnelle est prévue dans ce cas. Afin d'assurer 
le bon déroulement du scrutin, la date du second tour pourrait être repoussée 
de 2 semaines. Il s'agit bien entendu d'une dérogation exceptionnelle, si le 
problème devait se rencontrer. 
 

Limitation du nombre de listes pour les élections au système majoritaire 

Le projet de loi limite le nombre de listes pour les deux tours des 
élections majoritaires en prévoyant qu'un candidat ne peut figurer que sur une 
liste pour une fonction identique. Cette proposition découle du nombre élevé 
de listes lors des dernières élections au Conseil d'Etat, ce qui avait fait l'objet 
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d'un certain nombre de critiques. Cette diminution de la quantité des listes à 
imprimer vise également, d'une part, à rendre possible la fixation du 
deuxième tour des élections majoritaires 3 semaines après le premier tour, et, 
d'autre part, à diminuer la quantité des votes annulés en raison du fait que les 
électeurs introduisent dans l'enveloppe de vote tous les bulletins comportant 
les mêmes noms.  
 

Modification du système en cas d'absence de liste 

A l'heure actuelle, en l'absence de liste, l'électeur peut voter pour 
n'importe quel citoyen éligible (art. 58, al. 2 LEDP). Or, il apparaît que cette 
solution est impraticable, notamment pour les élections judiciaires. Il est 
impossible à l'électeur de se déterminer sur l'éligibilité d'un citoyen. Il serait 
ainsi préférable de fixer un nouveau scrutin. C'est la raison pour laquelle il est 
proposé de supprimer les règles sur l'absence de liste et de prévoir une 
nouvelle élection. 
 

Possibilité de décaler les dates des élections cantonales et communales 

Actuellement, il est difficile, hormis dans des cas de circonstances 
impérieuses et à titre exceptionnel, de déplacer un scrutin. Cette règle ne 
justifie pas un déplacement en cas de multiplication de scrutins. 
L'organisation de deux opérations électorales à intervalle rapproché 
(2 semaines) est donc nécessaire, ce qui conduit non seulement à perturber 
les électeurs mais également à une augmentation substantielle des coûts. 

A de nombreuses reprises, des conflits de calendrier ont été enregistrés, 
notamment en raison : 

– de la planification des votations fédérales, dont les dates sont fixées pour 
les 20 prochaines années; 

– des créneaux fixés pour les élections cantonales dans la LEDP; 

– des vacances scolaires ou des jours fériés; 

– de l'augmentation des élections complémentaires cantonales et 
communales; 

– de l'hétérogénéité des durées des législatures (5 ans pour le Conseil d'Etat 
et le Grand Conseil, 4 ans pour le Conseil national et le Conseil des Etats, 
5 ans pour les conseils administratifs et les conseils municipaux, 6 ans 
pour le pouvoir judiciaire et la Cour des comptes). 

Il est donc proposé d'assouplir la règle actuelle, afin de permettre au 
Conseil d'Etat, lorsque la multiplicité des scrutins le nécessite, et à titre 
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exceptionnel, à avancer ou à retarder de 3 mois au maximum les dates des 
élections cantonales et communales. 

 

Commentaire article par article 
 

Article 19 

La modification de l'article 19 permet d'offrir une certaine souplesse au 
Conseil d'Etat en cas de multiplication de scrutins à bref intervalle, en lui 
permettant, si les circonstances l'exigent et à titre exceptionnel, d'avancer ou 
de retarder de 3 mois au maximum les dates des élections cantonales et 
communales. 
 

Article 24 

Les modifications de l'article 24 se situent dans le cadre de la réduction du 
délai entre les deux tours (3 semaines au lieu de 5). 

Alinéa 1 

Afin de permettre la bonne organisation du second tour 3 semaines après 
le premier, il convient de limiter le délai pour le dépôt des listes. Il est ainsi 
proposé que les listes pour le second tour soient déposées le mardi qui suit 
l'élection du premier tour, avant midi. Les partis, associations ou 
groupements disposeront des formulaires de dépôt bien avant le premier tour 
et pourront dès lors préparer la très grande majorité des documents avant de 
connaître le résultat. 

Alinéas 8 et 9  

Dans le même souci d'une bonne organisation du second tour, il est 
nécessaire de supprimer la possibilité offerte aux candidats de renoncer à leur 
candidature dans les 48 heures après le dépôt, comme le remplacement 
éventuel dans les 24 heures. Les candidatures deviennent ainsi définitives à 
l'échéance du délai de dépôt. 
 

Article 25, alinéas 3 et 5 

La modification des alinéas 3 et 5 de l'article 25 est à mettre en relation 
avec celles de l'article 24. Il s'agit de simplifier la procédure de dépôt pour le 
second tour, afin de permettre son organisation dans un délai de 3 semaines. 
Ainsi, comme les listes doivent être remises le surlendemain du premier tour 
à midi, il convient de renoncer à l'exigence des signatures. Il suffit que la liste 
soit signée par les candidats. 
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Article 25, alinéa 7 

Cet alinéa 7 de l'article 25 est nouveau et a pour objectif de limiter le 
nombre de listes pour l’ensemble des élections au système majoritaire. 

En prenant comme exemple le second tour de l'élection du Conseil d'Etat 
de 2013, il s’avère qu’il a été nécessaire d'imprimer 6 000 000 de bulletins 
(20 listes + liste neutre + récapitulation des listes), compte tenu des diverses 
« listes de traverse ». En réalité, il apparaît que seules 3 listes auraient été 
nécessaires (soit 795 000 bulletins au total) pour permettre aux électeurs de 
se prononcer dans les mêmes conditions. 

Outre les économies que cette proposition impliquerait, il convient de 
préciser que l'impression de millions de bulletins rendrait certainement 
impossible l'organisation d'un second tour 3 semaines après le premier tour, 
compte tenu des délais nécessaires aux travaux d'impression. 

En outre, la multiplicité des listes comportant les mêmes candidats, mais 
dans un ordre différent, induit fortement en erreur les électeurs. Ce sont 
souvent plus de 1000 bulletins qui sont annulés à chaque élection parce que 
l'électeur a introduit dans son enveloppe de vote plusieurs bulletins avec des 
candidatures identiques. 

Il serait ainsi possible de limiter considérablement les coûts de 
dépouillement pour les élections majoritaires tout en gagnant en rapidité de 
dépouillement. 
 

Article 54 

Cette disposition est réorganisée. Ces modifications découlent de la 
réduction de la période entre les deux tours afin d'adapter le délai d'envoi du 
matériel et les exigences de publication des liens d'intérêts pour le second 
tour. 

L'alinéa 1 fixe que le matériel est envoyé par l'Etat, respectivement la 
commune pour les élections communales, au plus tard 10 jours avant 
l'élection pour le premier tour (inchangé). Le délai est ramené à 5 jours pour 
le second tour. 

L'alinéa 2 prévoit que les liens d'intérêts sont publiés à 2 reprises dans la 
Feuille d'avis officielle (FAO) pour le premier tour (inchangé). Pour le 
second tour, seuls les liens d'intérêts des nouveaux candidats sont publiés une 
fois dans la FAO, au plus tard 10 jours avant la date de l'élection. 

L'alinéa 3 concerne l'envoi du matériel aux électeurs inscrits sur le rôle 
des Suisses de l'étranger. Pour le premier tour, le délai est inchangé (au plus 
tôt 4 semaines avant l'élection). Pour le second tour, il est précisé que le 
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matériel est reçu le plus tôt possible, compte tenu des contraintes liées à 
l'expédition à l'étranger. 
 

Article 58 

Les modifications des alinéas 2 et 3 de l'article 58 concernent les cas 
d'absence de liste. La disposition actuelle pose un réel problème pour 
certaines élections. 

En effet, si pour la grande majorité des élections il n'y a pas un risque réel 
d'absence de liste de candidatures, en revanche ce risque existe pour certaines 
élections comme celle des magistrats du pouvoir judicaire (il existe 
539 fonctions). 

Il suffirait qu'aucune candidature n'ait été déposée pour l'une des 
539 fonctions pour que l'Etat soit contraint d'organiser une élection cantonale 
pour cette seule fonction, l'électeur pouvant alors voter pour n'importe quel 
citoyen éligible. 

Hormis les coûts pour l'organisation d'une telle élection, l'on peut 
également se poser la question de la capacité des électeurs à se déterminer sur 
l'éligibilité d'un citoyen. 

Afin d'éviter l'automaticité d'une élection en raison de l'absence de liste de 
candidats, il est proposé d'organiser une élection complémentaire afin de 
combler les postes vacants. 

Si aucune aucune candidature n'est déposée pour cette dernière élection 
complémentaire, le Conseil d'Etat prend une décision afin de combler les 
postes vacants. 
 

Article 65 

Il s'agit de supprimer la référence à l'article 58, alinéa 2, qu'il est proposé 
de modifier, par la suppression de la possibilité de voter pour n'importe quel 
citoyen en l'absence de toute liste (voir ci-dessus ad article 58). 
 

Article 66 

En raison de la simultanéité des élections législatives et exécutives 
introduite par la nouvelle constitution, le Conseil d'Etat a autorisé la mise en 
oeuvre d'un dépouillement centralisé des votes par correspondance. 
Précédemment, ils étaient traités dans les locaux de vote et il fallait attendre 
le début de l'après-midi pour qu'ils soient acheminés au dépouillement 
centralisé. Cette nouvelle procédure de traitement des votes par 
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correspondance est indispensable pour permettre la production des résultats 
le dimanche du scrutin. 

Par ailleurs, compte tenu de la faible quantité des bulletins déposés dans 
les urnes des locaux de vote, il a été renoncé à effectuer un tri de ces 
bulletins. Non seulement un tri dans les locaux ralentit le dépouillement, 
mais, de plus, le résultat de ce tri n'est pas représentatif. 
 

Article 82  

Cette modification découle de la limitation du nombre de listes (voir 
ci-dessus ad article 25, alinéa 7). L'actuel article 82, alinéa 2, lettre b LEDP 
prévoit que si un candidat figure sur plusieurs listes, il doit indiquer avant 
l'élection le parti politique, l'association ou le groupement auquel la 
participation doit être versée. Cette disposition n'est plus nécessaire dans la 
mesure où il est proposé qu'un candidat ne puisse figurer que sur une liste 
pour une fonction identique. 
 

Article 99 

La modification de l'article 99 est en relation avec la question de l'absence 
de liste (voir la modification de l'article 58 ci-dessus). L'article 99 actuel 
traite du résultat des élections en cas d'absence de liste. Dans la mesure où, 
dans ces cas, une nouvelle élection devrait être organisée, il convient de 
supprimer les règles sur l'absence de liste figurant à l'article 99. Les alinéas 
2 et 3, qui deviennent alinéas 1 et 2, doivent rester, car ils permettent de 
départager en cas d'égalité de suffrages lors d'une élection majoritaire. 

Le Conseil d'Etat propose néanmoins, dans un souci de favoriser l'élection 
des citoyens les plus jeunes, de modifier la règle actuelle en prévoyant, en cas 
d'égalité des suffrages, l'élection du candidat le plus jeune et non, comme 
c'était le cas jusqu'ici, du candidat le plus âgé. 
 

Article 100 

La modification de l'article 100, alinéa 1, prévoit que le second tour a lieu 
dans les 3 semaines après le premier tour, contre 5 semaines actuellement. La 
seconde phrase proposée a pour objectif de permettre au Conseil d'Etat de 
déroger, exceptionnellement, à ce délai de 3 semaines, en raison du nombre 
élevé de nouvelles candidatures. En effet, il pourrait être difficile de garantir 
une bonne organisation du second tour, notamment pour l'impression des 
bulletins, la publication des liens d'intérêts et, le cas échéant, le préavis du 
Conseil supérieur de la magistrature pour les élections du pouvoir judiciaire. 
Ce sont d'ailleurs a priori ces dernières qui pourraient poser problème. 
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Articles 106, 163 et 176 

La modification de ces trois dispositions est en relation avec celle de 
l'article 99 (voir ci-dessus). Elle a pour but de régler la question de l'égalité 
de suffrages, en prévoyant que, le candidat le plus jeune est élu, et non, 
comme c'était le cas jusqu'ici, le candidat le plus âgé. Ces modifications 
traduisent la volonté du Conseil d'Etat de favoriser l'élection des citoyens les 
plus jeunes. Les cas visés sont les suivants : 

– Egalité de suffrages sur une même liste pour les élections 
proportionnelles cantonales et municipales (art. 163, al. 2); 

– Egalité de voix en cas d'incompatibilité pour cause de parenté pour les 
fonctions de conseiller administratif, de maire et d'adjoint (art. 106, al. 3); 

– Egalité de suffrages en cas d'incompatibilité pour cause de parenté pour la 
fonction de conseiller municipal (art. 176, al. 2). 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
 
1) Tableau synoptique 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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ir,
 le

s 
no

m
s 

en
 s

ur
no

m
br

e 
so

nt
 r

ad
ié

s, 
en

 
pa

rta
nt

 d
e 

la
 fi

n 
de

 l’
én

um
ér

at
io

n.
(4

6)
 

 

E
le

ct
io

ns
 c

an
to

na
le

s e
t c

om
m

un
al

es
 

3  L
es

 li
st

es
 p

ou
r 

le
s 

él
ec

tio
ns

 c
an

to
na

le
s, 

à 
l'e

xc
ep

tio
n 

d'
un

 s
ec

on
d 

to
ur

, d
oi

ve
nt

 ê
tre

 
si

gn
ée

s 
pa

r 
50

 é
le

ct
eu

rs
 o

u 
él

ec
tri

ce
s 

au
 m

oi
ns

 a
ya

nt
 l

e 
dr

oi
t 

de
 v

ot
e 

en
 m

at
iè

re
 

ca
nt

on
al

e.
 

4  L
es

 li
st

es
 p

ou
r l

es
 é

le
ct

io
ns

 c
om

m
un

al
es

, à
 l'

ex
ce

pt
io

n 
d'

un
 s

ec
on

d 
to

ur
, d

oi
ve

nt
 ê

tre
 

si
gn

ée
s p

ar
 : 

a)
 1

0 
él

ec
te

ur
s o

u 
él

ec
tri

ce
s p

ou
r l

es
 c

om
m

un
es

 ju
sq

u’
à 

80
0 

ha
bi

ta
nt

s;
 

b)
 1

5 
él

ec
te

ur
s o

u 
él

ec
tri

ce
s p

ou
r l

es
 c

om
m

un
es

 d
e 

80
1 

à 
3 

00
0 

ha
bi

ta
nt

s;
 

c)
 2

5 
él

ec
te

ur
s o

u 
él

ec
tri

ce
s p

ou
r l

es
 c

om
m

un
es

 d
e 

3 
00

1 
ha

bi
ta

nt
s e

t p
lu

s;
 

d)
 5

0 
él

ec
te

ur
s o

u 
él

ec
tri

ce
s p

ou
r l

a 
V

ill
e 

de
 G

en
èv

e.
 

   5  P
ou

r l
e 

se
co

nd
 to

ur
 d

'u
ne

 é
le

ct
io

n,
 le

s l
is

te
s d

oi
ve

nt
 ê

tre
 si

gn
ée

s p
ar

 le
s c

an
di

da
ts

. 
 D

ev
ie

nt
 a

l. 
6 

 7  P
ou

r 
le

s 
él

ec
tio

ns
 a

u 
sy

st
èm

e 
m

aj
or

ita
ire

, u
n 

ca
nd

id
at

 n
e 

pe
ut

 f
ig

ur
er

 q
ue

 s
ur

 u
ne

 
se

ul
e 

lis
te

 p
ou

r u
ne

 fo
nc

tio
n 

id
en

tiq
ue

. 
 

A
rt

. 5
4 

E
le

ct
io

ns
  

1  L
es

 é
le

ct
eu

rs
 r

eç
oi

ve
nt

 d
e 

l’E
ta

t, 
au

 p
lu

s 
ta

rd
 1

0 
jo

ur
s 

av
an

t l
e 

jo
ur

 d
es

 é
le

ct
io

ns
 

fé
dé

ra
le

s e
t c

an
to

na
le

s, 
le

s b
ul

le
tin

s é
le

ct
or

au
x 

et
 u

ne
 n

ot
ic

e 
ex

pl
ic

at
iv

e.
 

2  L
es

 é
le

ct
eu

rs
 i

ns
cr

its
 s

ur
 l

e 
rô

le
 é

le
ct

or
al

 d
es

 S
ui

ss
es

 d
e 

l’é
tra

ng
er

 r
eç

oi
ve

nt
 d

e 
l’E

ta
t, 

au
 p

lu
s 

tô
t 4

 s
em

ai
ne

s 
av

an
t l

es
 é

le
ct

io
ns

 fé
dé

ra
le

s 
et

 c
an

to
na

le
s, 

le
s 

bu
lle

tin
s 

él
ec

to
ra

ux
 e

t u
ne

 n
ot

ic
e 

ex
pl

ic
at

iv
e.

 
3  L

es
 é

le
ct

eu
rs

 r
eç

oi
ve

nt
 d

e 
le

ur
 c

om
m

un
e,

 a
u 

pl
us

 t
ar

d 
10

 j
ou

rs
 a

va
nt

 l
e 

jo
ur

 d
es

 
él

ec
tio

ns
 c

om
m

un
al

es
 (

C
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
, C

on
se

il 
ad

m
in

is
tra

tif
, m

ai
re

s 
et

 a
dj

oi
nt

s)
, 

le
s b

ul
le

tin
s é

le
ct

or
au

x 
et

 u
ne

 n
ot

ic
e 

ex
pl

ic
at

iv
e.

 
4  L

es
 li

en
s 

d’
in

té
rê

ts
 d

éc
rit

s 
à 

l’a
rti

cl
e 

24
, a

lin
éa

 4
, s

on
t p

ub
lié

s 
à 

2 
re

pr
is

es
 d

an
s 

la
 

Fe
ui

lle
 d

’a
vi

s o
ff

ic
ie

lle
, l

a 
de

rn
iè

re
 fo

is
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 2

 se
m

ai
ne

s a
va

nt
 le

s é
le

ct
io

ns
. 

 

A
rt

. 5
4 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

1  L
es

 é
le

ct
eu

rs
 re

ço
iv

en
t d

e 
l’E

ta
t, 

re
sp

ec
tiv

em
en

t d
e 

le
ur

 c
om

m
un

e 
po

ur
 le

s 
él

ec
tio

ns
 

co
m

m
un

al
es

, a
u 

pl
us

 ta
rd

 1
0 

jo
ur

s 
av

an
t l

e 
jo

ur
 d

es
 é

le
ct

io
ns

 f
éd

ér
al

es
, c

an
to

na
le

s 
et

 
co

m
m

un
al

es
, l

es
 b

ul
le

tin
s 

él
ec

to
ra

ux
 e

t u
ne

 n
ot

ic
e 

ex
pl

ic
at

iv
e.

 P
ou

r l
e 

se
co

nd
 to

ur
 d

es
 

él
ec

tio
ns

 a
u 

sy
st

èm
e 

m
aj

or
ita

ire
, l

e 
dé

la
i e

st
 d

e 
5 

jo
ur

s a
va

nt
 la

 d
at

e 
du

 se
co

nd
 to

ur
. 

2  L
es

 li
en

s 
d’

in
té

rê
ts

 d
éc

rit
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
24

, a
lin

éa
 4

, s
on

t p
ub

lié
s 

à 
2 

re
pr

is
es

 d
an

s 
la

 
Fe

ui
lle

 d
’a

vi
s 

of
fic

ie
lle

, l
a 

de
rn

iè
re

 f
oi

s 
au

 p
lu

s 
ta

rd
 2

 s
em

ai
ne

s 
av

an
t l

es
 é

le
ct

io
ns

. 
Po

ur
 le

 s
ec

on
d 

to
ur

 d
es

 é
le

ct
io

ns
 a

u 
sy

st
èm

e 
m

aj
or

ita
ire

, s
eu

ls
 le

s 
lie

ns
 d

'in
té

rê
ts

 d
es

 
no

uv
ea

ux
 c

an
di

da
ts

, d
éc

rit
s à

 l'
ar

tic
le

 2
4,

 a
lin

éa
 4

, s
on

t p
ub

lié
s 

un
e 

fo
is

 d
an

s l
a 

Fe
ui

lle
 

d’
av

is
 o

ff
ic

ie
lle

, a
u 

pl
us

 ta
rd

 1
0 

jo
ur

s a
va

nt
 la

 d
at

e 
du

 se
co

nd
 to

ur
. 

3  L
es

 é
le

ct
eu

rs
 in

sc
rit

s s
ur

 le
 rô

le
 é

le
ct

or
al

 d
es

 S
ui

ss
es

 d
e 

l’é
tra

ng
er

 re
ço

iv
en

t d
e 

l’E
ta

t, 
au

 p
lu

s 
tô

t 
4 

se
m

ai
ne

s 
av

an
t 

le
s 

él
ec

tio
ns

 f
éd

ér
al

es
 e

t 
ca

nt
on

al
es

, 
le

s 
bu

lle
tin

s 
él

ec
to

ra
ux

 e
t 

un
e 

no
tic

e 
ex

pl
ic

at
iv

e.
 P

ou
r 

le
 s

ec
on

d 
to

ur
 d

es
 é

le
ct

io
ns

 a
u 

sy
st

èm
e 

m
aj

or
ita

ire
, i

ls
 le

s r
eç

oi
ve

nt
 le

 p
lu

s t
ôt

 p
os

si
bl

e.
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e 

lo
i m

od
ifi

an
t l

a 
lo

i s
ur

 l'
ex

er
ci

ce
 d

es
 d

ro
its

 p
ol

iti
qu

es
 (L

ED
P,

 A
 5

 0
5)

 
 

Ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

 
Pr

op
os

iti
on

s 
de

 m
od

ifi
ca

tio
n 

 6 
fé

vr
ie

r 2
01

4 

 A
rt

. 5
8 

C
ho

ix
 d

es
 c

an
di

da
ts

 
1  L

’é
le

ct
eu

r n
e 

pe
ut

 p
or

te
r s

on
 c

ho
ix

 q
ue

 s
ur

 le
s 

ca
nd

id
at

s 
do

nt
 le

s 
no

m
s 

fig
ur

en
t s

ur
 

un
e 

lis
te

 ré
gu

liè
re

m
en

t d
ép

os
ée

. 
 

A
bs

en
ce

 d
e 

lis
te

 
2  S

i 
au

cu
ne

 l
is

te
 d

e 
ca

nd
id

at
s 

n’
a 

ét
é 

dé
po

sé
e,

 l
es

 é
le

ct
eu

rs
 p

eu
ve

nt
 v

ot
er

 p
ou

r 
n’

im
po

rte
 q

ue
l c

ito
ye

n 
él

ig
ib

le
. 

 
 

A
rt

. 5
8,

 a
l. 

2 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

), 
al

. 3
 (n

ou
ve

au
) 

   
A

bs
en

ce
 d

e 
lis

te
 

2  S
i a

uc
un

e 
ca

nd
id

at
ur

e 
n'

a 
ét

é 
dé

po
sé

e 
po

ur
 l'

él
ec

tio
n 

à 
un

e 
fo

nc
tio

n,
 le

 C
on

se
il 

d'
Et

at
 

fix
e 

un
e 

él
ec

tio
n 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 à

 l
a 

m
aj

or
ité

 r
el

at
iv

e 
po

ur
 r

ep
ou

rv
oi

r 
le

s 
po

st
es

 
va

ca
nt

s. 
3  S

i a
uc

un
e 

ca
nd

id
at

ur
e 

n'
es

t d
ép

os
ée

 lo
rs

 d
e 

ce
tte

 é
le

ct
io

n 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

, l
e 

C
on

se
il 

d'
Et

at
 fi

xe
 le

s m
od

al
ité

s d
'él

ec
tio

n 
ou

 d
e 

dé
si

gn
at

io
n.

 
 

A
rt

. 6
5 

N
ul

lit
é 

de
s s

uf
fr

ag
es

 
1  L

es
 su

ff
ra

ge
s n

om
in

at
ifs

 o
u 

de
 li

st
e 

so
nt

 d
éc

la
ré

s n
ul

s :
 

a)
 s

’il
s f

ig
ur

en
t a

u 
ve

rs
o 

du
 b

ul
le

tin
; 

b)
 s

’il
s 

in
di

qu
en

t l
e 

no
m

 d
’u

ne
 p

er
so

nn
e 

qu
i n

’e
st

 p
as

 c
an

di
da

te
, h

or
m

is
 le

 c
as

 v
is

é 
pa

r l
’a

rti
cl

e 
58

, a
lin

éa
 2

. 
 

C
um

ul
 

2  A
 l

’e
xc

ep
tio

n 
de

 l
’é

le
ct

io
n 

au
 C

on
se

il 
na

tio
na

l, 
le

s 
su

ff
ra

ge
s 

cu
m

ul
és

 p
ou

r 
un

 
ca

nd
id

at
 n

e 
co

m
pt

en
t q

ue
 p

ou
r u

n 
se

ul
. 

 

A
rt

. 6
5,

 a
l. 

1,
 le

tt
re

 b
 (n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
1  L

es
 su

ff
ra

ge
s n

om
in

at
ifs

 o
u 

de
 li

st
e 

so
nt

 d
éc

la
ré

s n
ul

s :
 

 b)
 

s'i
ls

 in
di

qu
en

t l
e 

no
m

 d
'u

ne
 p

er
so

nn
e 

qu
i n

'es
t p

as
 c

an
di

da
te

. 

A
rt

. 6
6 

D
ép

ou
ill

em
en

t d
an

s l
es

 lo
ca

ux
 d

e 
vo

te
 

1  A
pr

ès
 la

 c
lô

tu
re

 d
u 

sc
ru

tin
, l

es
 ju

ré
s é

le
ct

or
au

x 
pr

oc
èd

en
t à

 l'
ou

ve
rtu

re
 d

es
 u

rn
es

. 
2  P

ou
r 

le
s 

vo
ta

tio
ns

, l
es

 ju
ré

s 
pr

oc
èd

en
t a

u 
dé

po
ui

lle
m

en
t d

es
 b

ul
le

tin
s 

de
s 

él
ec

te
ur

s 
s’

ét
an

t r
en

du
s a

u 
lo

ca
l d

e 
vo

te
. 

3  P
ou

r l
es

 é
le

ct
io

ns
, l

es
 ju

ré
s p

ro
cè

de
nt

, e
n 

vu
e 

du
 d

ép
ou

ill
em

en
t c

en
tra

lis
é,

 a
u 

tri
 d

es
 

bu
lle

tin
s d

es
 é

le
ct

eu
rs

 s’
ét

an
t r

en
du

s a
u 

lo
ca

l d
e 

vo
te

. 
4  C

es
 o

pé
ra

tio
ns

 so
nt

 p
ub

liq
ue

s. 
5  L

e 
se

rv
ic

e 
de

s 
vo

ta
tio

ns
 e

t 
él

ec
tio

ns
 p

eu
t 

no
m

m
er

 u
n 

dé
lé

gu
é 

po
ur

 a
ss

is
te

r 
la

 
pr

és
id

en
ce

. 
6  L

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 fi
xe

 p
ar

 v
oi

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
 la

 p
ro

cé
du

re
 d

u 
dé

po
ui

lle
m

en
t. 

 

A
rt

. 6
6,

 a
l. 

3 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
   3  P

ou
r l

es
 é

le
ct

io
ns

, l
es

 ju
ré

s p
ro

cè
de

nt
 à

 la
 p

ré
pa

ra
tio

n 
de

s b
ul

le
tin

s o
u 

de
s 

en
ve

lo
pp

es
 d

e 
vo

te
 e

n 
vu

e 
du

 d
ép

ou
ill

em
en

t c
en

tra
lis

é.
 

 

A
rt

. 8
2 

Pa
rt

ic
ip

at
io

n 
au

x 
fr

ai
s é

le
ct

or
au

x 
1  L

’E
ta

t 
pa

rti
ci

pe
 p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 v

ar
ia

nt
 s

el
on

 l
’im

po
rta

nc
e 

du
 s

cr
ut

in
, 

m
ai

s 
ne

 
po

uv
an

t 
pa

s 
dé

pa
ss

er
 u

n 
m

ax
im

um
 d

e 
10

 0
00

 F
 p

ar
 l

is
te

, 
au

x 
fr

ai
s 

él
ec

to
ra

ux
 d

es
 

pa
rti

s 
po

lit
iq

ue
s, 

au
tre

s 
as

so
ci

at
io

ns
 o

u 
gr

ou
pe

m
en

ts
 p

re
na

nt
 p

ar
t 

à 
un

e 
él

ec
tio

n 
à 

A
rt

. 8
2,

 a
l. 

2,
 le

tt
re

 b
 (n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
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e 
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an
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a 
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 d
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 p
ol

iti
qu

es
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Ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

 
Pr

op
os

iti
on

s 
de

 m
od

ifi
ca

tio
n 

 6 
fé

vr
ie

r 2
01

4 

l’e
xc

ep
tio

n 
de

 l’
él

ec
tio

n 
du

 C
on

se
il 

na
tio

na
l. 

2  C
et

te
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

es
t v

er
sé

e 
si

 : 
a)

 d
an

s u
n 

sc
ru

tin
 p

ro
po

rti
on

ne
l l

a 
lis

te
 o

bt
ie

nt
 5

%
 a

u 
m

in
im

um
 d

es
 su

ff
ra

ge
s;

 
b)

 d
an

s 
un

 s
cr

ut
in

 m
aj

or
ita

ire
, u

n 
ca

nd
id

at
 d

e 
la

 l
is

te
 o

bt
ie

nt
 a

u 
m

oi
ns

 2
0%

 d
es

 
bu

lle
tin

s 
va

la
bl

es
; 

si
 u

n 
ca

nd
id

at
 f

ig
ur

e 
su

r 
pl

us
ie

ur
s 

lis
te

s, 
il 

do
it 

dé
cl

ar
er

 à
 

l’a
ut

or
ité

 c
om

pé
te

nt
e,

 a
va

nt
 l

’é
le

ct
io

n,
 l

e 
pa

rti
 p

ol
iti

qu
e,

 l
’a

ss
oc

ia
tio

n 
ou

 l
e 

gr
ou

pe
m

en
t a

uq
ue

l l
a 

pa
rti

ci
pa

tio
n 

do
it 

êt
re

 v
er

sé
e.

 
 

  2  C
et

te
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

es
t v

er
sé

e 
si

 : 
 

b)
 d

an
s 

un
 s

cr
ut

in
 m

aj
or

ita
ire

, 
un

 c
an

di
da

t 
de

 l
a 

lis
te

 o
bt

ie
nt

 a
u 

m
oi

ns
 2

0%
 d

es
 

bu
lle

tin
s v

al
ab

le
s. 

 

A
rt

. 9
9 

A
bs

en
ce

 d
e 

lis
te

 
1  E

n 
ca

s 
d’

ab
se

nc
e 

de
 li

st
e,

 le
s 

ci
to

ye
ns

 é
lig

ib
le

s 
qu

i o
nt

 o
bt

en
u 

le
 p

lu
s 

gr
an

d 
no

m
br

e 
de

 su
ff

ra
ge

s s
on

t d
éc

la
ré

s é
lu

s. 
 

E
ga

lit
é 

de
s s

uf
fr

ag
es

 
2  E

n 
ca

s d
’é

ga
lit

é 
de

s s
uf

fr
ag

es
, l

e 
ci

to
ye

n 
él

ig
ib

le
 le

 p
lu

s â
gé

 e
st

 é
lu

. 
 

C
an

di
da

ts
 d

e 
m

êm
e 

âg
e 

3  E
n 

ca
s 

d’
ég

al
ité

 d
es

 s
uf

fr
ag

es
 e

nt
re

 c
an

di
da

ts
 d

u 
m

êm
e 

âg
e,

 il
 e

st
 p

ro
cé

dé
 a

u 
tir

ag
e 

au
 so

rt 
pa

r l
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